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Une révolution industrielle se
définit avant tout par les change-
ments multiples que les nouvelles

technologies apportent. Ce
principe s’applique à nouveau

pour la révolution
informationnelle et numérique.

Il faut d’abord prendre la mesure
de cette révolution. Il convient

aussi de fournir des clefs d’inter-
prétation. Le rapport met en

évidence un second paradoxe,
après celui déjà formulé par

Solow : alors que les nouvelles
technologies de l’information et

de la communication devraient en
principe déboucher sur un

fonctionnement plus efficace de
l’économie de marché, elles

distillent en fait les ingrédients
d’une économie publique parce
qu’elles s’accompagnent d’éco-

nomies d’échelle, d’effets de
réseaux, etc. appelant des régu-

lations publiques.
La révolution informationnelle

concerne au premier chef les
industriels, les utilisateurs et la
puissance publique. Mais cette

dimension tripartite s’inscrit dans
l’espace le plus large, car l’infor-

mation revêt certaines des facettes
d’un bien public mondial. C’est
pourquoi les auteurs du rapport

mettent leurs espoirs dans les
Sommets mondiaux en charge du
dossier, et dans une gouvernance
de l’Internet conçue comme une
« co-régulation multi-acteurs ».

La révolution numérique : une
nouvelle révolution industrielle
Le rapport soutient que la révolution nu-
mérique n’est pas seulement une révolu-
tion de l’information et de la communi-
cation, mais bien une troisième révolu-
tion industrielle. Le fonctionnement et les
usages actuels du système Internet cons-
tituent une sorte de « laboratoire », préfi-
gurant des phénomènes qui régiront à
terme une part importante des activités
socio-économiques. Parmi ces phénomè-
nes moteurs de la « révolution numéri-
que », figurent notamment l’émergence
de l’entreprise en réseau, l’autonomi-
sation croissante du travail, le rôle accru
des marchés financiers dans l’innovation,
la recomposition de la gestion des savoirs
et de la connaissance.

Ces changements sont bien réels et le
temps du paradoxe de Solow est
aujourd’hui révolu : les conséquences de
la pénétration des ordinateurs et des ré-
seaux sont désormais apparentes dans les
données macroéconomiques et contri-
buent, au cours des cinq dernières années,
pour 0,35 % à la croissance annuelle en

France, en Italie ou en Allemagne, et pour
0,9 % aux États-Unis (graphique 1).

L’économie numérique :
aboutissement de l’économie
de marché ou biens publics ?
Le rapport met en évidence un nouveau
paradoxe de l’économie numérique : alors
que les technologies de l’information et
de la communication devaient en principe
favoriser un fonctionnement plus efficace
de l’économie de marché, en rendant les
transactions plus fluides et en éliminant
les frottements informationnels, elles dis-
tillent en fait les ingrédients d’une éco-
nomie publique. Les biens informa-
tionnels présentent en effet des caracté-
ristiques propres aux biens publics :
la « marchandise information » devient
comme une idée, on ne la perd pas en la
communiquant à autrui. Ceci est évident
pour l’information accessible à travers
l’Internet, dans la limite des effets d’en-
combrement du réseau. Quant à l’infor-
mation encore liée à des supports, la co-
pie sans perte sensible de qualité est
aujourd’hui possible, non seulement à un
coût marginal négligeable, mais encore à

La révolution numérique constitue-t-elle une troisième révolution industrielle ?
Nous fait-elle basculer dans la société de l’information ? L’économie numérique
présente-t-elle les caractéristiques d’une économie libérale ou publique ?
Quelles politiques pour lutter contre la fracture numérique ? Quelle gouvernance
mondiale de l’Internet ? Telles sont les questions auxquelles Nicolas Curien et
Pierre-Alain Muet, auteurs du rapport, apportent leurs réponses.

Le rapport, discuté en séance plénière du Conseil le 21 octobre 2003, a été éla-
boré dans le cadre de la préparation du Sommet mondial sur la société de l’infor-
mation, organisé par l’ONU et l’UIT, qui se tient à Genève en décembre 2003 puis
à Tunis au printemps 2005 et précédé par le sommet mondial des villes et des
pouvoirs locaux les 4 et 5 décembre 2003 à Lyon. Cette lettre, publiée sous la
responsabilité de la cellule permanente du CAE, reprend les principales conclu-
sions tirées par les auteurs.
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un coût moyen très modeste :
même des particuliers peuvent
photocopier un texte, scanner
une image, reproduire une
cassette, un CD ou un DVD,
au moyen d’équipements de
moins en moins onéreux.
La production et la fourniture
des biens informationnels sont
par ailleurs marquées par de
fortes économies d’échelle.
En effet, la phase amont d’éla-
boration de l’information et la
phase aval de conception des
outils logiciels permettant son
assimilation et son utilisation
par les acteurs économiques
engendrent des coûts fixes
importants. La phase intermé-
diaire de réplication et de
transmission des contenus
s’opère en revanche à coûts
essentiellement variables et
très fortement réduits par l’uti-
lisation d’Internet. Regardée
dans sa globalité, la produc-
tion de l’information présente
ainsi un fort coût fixe et un
faible coût marginal, d’où les
économies d’échelle.
Les biens informationnels
sont aussi à l’origine d’effets
de « club » ou de réseau, sor-
tes d’économies d’échelle de
demande : les consommations
individuelles, loin de s’ex-
clure, se valorisent mutuelle-
ment ; l’utilité de chaque con-
sommateur est renforcée par
la présence des autres sur un
même réseau. Par exemple,
plus un site d’échanges pair à
pair de fichiers musicaux

MP3 fédère un grand nombre
d’internautes, plus large est le
catalogue musical auquel cha-
cun d’eux peut accéder.
Enfin, sous l’effet de la mon-
tée en puissance de l’informa-
tion, de nombreux biens éco-
nomiques deviennent des
biens complexes (« paquets »
intégrant des prestations à fa-
çon), des biens d’expérience
(dont l’utilité est difficile à
apprécier à l’avance), ou des
biens paramétrables (modu-
lables selon le profil du con-
sommateur). Il en résulte que
le signal-prix adressé par un
marché traditionnel ne suffit
plus pour éclairer les choix
des consommateurs, surtout
lorsque la gratuité se
généralise pour certains biens
purement informationnels.
Dans ce type d’économie fon-
dée sur l’information, le fonc-
tionnement décentralisé du
marché ne conduit pas à
l’optimum collectif, mais peut
au contraire favoriser les ex-
cès de concentration et les ren-
tes de monopoles (voir
Microsoft).

Le développement
de l’infomédiation
Face à cette modification pro-
fonde de l’économie quels
peuvent être les choix d’ac-
teurs publics ou privés ?
Adopter une stratégie défen-
sive, comme le proposent cer-
tains éditeurs de contenus et

les grands groupes de médias,
en demandant une application
stricte de la législation sur la
protection de la propriété in-
tellectuelle (copyright) et en
bridant le développement des
logiciels libres par la
brevetabilité des logiciels ?
Les auteurs de ce rapport se
font au contraire les avocats
d’un scénario évolutionniste,
dans lequel les acteurs publics
et privés inventent des nou-
veaux modes de financement
des coûts fixes de production
et de diffusion des biens et
services informationnels.
Dans ce scénario, la coopéra-
tion se mêle à la compétition ;
les communautés de logiciels
libres cohabitent avec les lo-
giciels propriétaires et de nou-
velles formes d’intermédiation
émergent, rendues d’autant
plus nécessaires que de nom-
breux biens informationnels
sont gratuits.

Le marché adéquat, pour ap-
préhender la complexité de
l’économie numérique, n’est
pas en effet le marché
walrasien, mais plutôt le
« marché libre », au sens de
Hayek, sur lequel les produc-
teurs et les consommateurs
interagissent, en échangeant
des informations utiles pour
optimiser leurs choix de pro-
duction ou de consommation.
On observe ainsi sur Internet
l’émergence d’une forme ori-
ginale d’intermédiation,
« l’infomédiation ». Celle-ci
peut être institutionnalisée,
lorsqu’elle est organisée par
des sites commerciaux, des
portails, ou des sites de média,
cherchant à valoriser leur
audience et à la transformer
en clientèle. Elle peut aussi
être informelle, lorsque des
individus entrent directement
en relation sans intermédiaire
explicite, pour échanger des
informations sur des produits.
Les espaces de discussion, les
chat rooms, ou même simple-
ment les liens entre sites pri-
vés, sont autant de lieux sur
lesquels se constituent et se
segmentent de manière auto-
organisée les demandes des
internautes-consommateurs.

Quelles politiques
publiques ?
Les auteurs font le constat que
la France, avec l’Europe du
Sud, reste en retard par rapport
aux États-Unis et l’Europe du
Nord en matière de diffusion
des TIC et d’accès à l’Internet,
même si des progrès considé-
rables ont été réalisés ces der-
nières années. De 16 % en
1997, le taux d’équipement en
micro-ordinateurs des ména-
ges en France a depuis forte-
ment progressé pour atteindre
42 % en mars 2003, soit le
niveau américain d’il y a
cinq ans.

Du côté des entreprises, prati-
quement toutes les PME se
sont en France connectées à
l’Internet en l’espace de qua-
tre ans. En revanche, la pro-
gression des ouvertures de si-
tes est plus lente : à la fin 2002,
seulement 56 % des entrepri-
ses de toutes tailles disposaient
d’un site Internet en France
(58 % en Italie), à comparer à
plus de 80 % aux États-Unis,
au Japon, en Allemagne, au
Royaume-Uni et dans les pays
scandinaves.

Prenant conscience des enjeux
de la société de l’information,
la plupart des gouvernements
ont mis en œuvre des program-
mes d’action pour le dévelop-
pement de l’administration
électronique et la lutte contre
la fracture numérique, dont la
formation et l’éducation sont
les principaux moteurs.

L’effort réalisé en matière
d’administration en ligne situe
la France en bonne position
vis-à-vis de ses partenaires
européens. Mais, comme chez
nos partenaires, il existe une
forte disparité entre le déve-
loppement des services centra-
lisés par un seul acteur (impôts
et contributions sociales), qui
atteignent partout le stade de
l’interaction à double sens, et
celui des services délivrés par
des acteurs multiples ou dé-
centralisés, qui restent
majoritairement de type infor-
matif ou interactif à sens uni-
que. L’un des handicaps au
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1. Contribution des TIC à la croissance,
aujourd’hui et il y a vingt ans

Source : Coleccia et Schreyer (2001).
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vités locales en matière
d’équipement des écoles, afin
de réduire les disparités
existantes et se rapprocher des
meilleures pratiques euro-
péennes ;
• en matière de formation des
adultes, les auteurs préconi-
sent, outre l’ouverture des
classes informatiques des éco-
les et lycées aux parents, le
développement de la politique
déjà engagée « d’espaces nu-
mériques publics », en
labellisant et en subvention-
nant les initiatives locales qui
émanent de différentes asso-
ciations et institutions (biblio-
thèques, MJC, centres so-
ciaux…) ;

• s’agissant du dévelop-
pement de l’équipement des
ménages, ils recommandent
que l’État invite les grands
distributeurs à proposer une
offre intégrée d’entrée de
gamme, comprenant micro-
ordinateur, accès à l’Internet
et maintenance, et qu’il ac-
compagne cette offre d’une
subvention publique ciblée
vers les ménages modestes
ayant des enfants scolarisés.

Gouvernance
mondiale de l’Internet :
vers une régulation
muti-acteurs
Le Sommet mondial sur la
société de l’information doit
être l’occasion de progresser
vers une gouvernance multi-
latérale de l’Internet, bien pu-
blic mondial, et de poser en
quelque sorte les bases cons-
titutionnelles de la société de
l’information. Pour dépasser
les blocages actuels, les
auteurs recommandent la mise
en place d’une véritable « co-
régulation multi-acteurs »,
sous la forme de groupes de
travail tripartites, réunissant la
puissance publique, les indus-
triels et les utilisateurs, en
charge de faire des proposi-
tions dans la perspective du
sommet de Tunis sur des su-
jets bien circonscrits, tels que :
• l’organisation de la
gouvernance de l’Internet et
notamment la réforme de
l’ICANN(*), car la régulation
de l’Internet ne peut durable-
ment dépendre ni d’un seul
État, ni d’une entreprise privée ;
• la recherche du bon équili-
bre entre protection de la pro-
priété intellectuelle et encou-
ragement à l’innovation, avec
en filigrane l’équilibre entre
logiciels propriétaires et logi-
ciels libres.

Le sommet mondial sera aussi
l’occasion d’examiner la pro-
position du président A. Wade
du Sénégal de créer un fonds
de solidarité numérique, pou-
vant être abondé librement par
les différents acteurs (entrepri-
ses, Gouvernements, collecti-
vités locales ou associa-
tions…), afin de réduire la
fracture numérique entre le
Nord et le Sud. Cette propo-
sition, soutenue par l’Afrique,
l’Amérique latine et une par-
tie importante de l’Asie
(Chine et Inde, notamment),
a en revanche rencontré une
forte opposition de la part de
l’Union européenne.

Commentaires
Élie Cohen se dit impres-
sionné par l’originalité et la
créativité théorique du rap-
port, et séduit par les question-
nements et débuts de répon-
ses apportés sur l’avenir de
l’infomédiation, la propriété
intellectuelle, la gratuité…. Il
rapproche le cadre théorique
proposé de cette nouvelle éco-
nomie de la loi fondamentale
du marxisme dans laquelle les
nouvelles forces productives
(les technologies numériques)
entrent en conflit avec les an-
ciens rapports de production
(la propriété et le marché). Il
estime néanmoins que l’éco-
nomie contemporaine a été
profondément remodelée, non
seulement par l’irruption des
nouvelles technologies, mais
aussi par la mondialisation, la
déréglementation financière,
la dérégulation des réseaux
publics, etc., et que les auteurs
n’ont pas suffisamment dé-
montré le passage effectif de
l’économie contemporaine à
la société de l’information
telle qu’ils la décrivent.

Quant à Michel Didier il es-
time que le rapport ne devrait
pas être de ceux qui déclen-
chent des oppositions fortes et
passionnées. Il s’accorde avec
les auteurs sur l’importance
historique de la révolution

3. Nombre d’élèves par ordinateur dans l’enseignement
primaire en Europe en 2001

Sources : Eurobaromètre flash 101 et contribution de Roussel et alii (2003).
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développement des services
publics en ligne, demeure,
dans tous les pays, un défaut
d’articulation entre les initia-
tives menées aux niveaux na-
tional, régional, et local.

En vue de réduire la fracture
numérique, les auteurs du rap-
port avancent différentes pro-
positions :
• ils estiment tout d’abord que
la politique actuellement pour-
suivie en France pour intro-
duire les TIC dans le système
éducatif, notamment à l’école
primaire, reste encore très in-
suffisante (graphique 3), et ils
demandent que soit amplifié
et soutenu l’effort des collecti-

Source : INSEE, cf. contribution de Karine Revcolevshi (2003) à ce rapport.

2. Évolution du taux d’équipement des ménages
en micro-ordinateurs et du taux de raccordement

à l’Internet en France et aux États-Unis

(*) ICANN, Internet Corporation
for Assigned Names and Numbers,
organisation de droit américain
sans but lucratif qui s’est vue dé-
léguer, par le Département du
Commerce, la responsabilité de
gérer les attributions des numéros
IP et des noms de domaines.
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numérique et le retard fran-
çais. Il s’interroge en revan-
che sur les causes de ce der-
nier : n’est-il pas imputable à
la longue tradition de mono-
pole absolu de l’État sur la
communication, qui a duré
jusqu’à la période récente ? Il
demeure enfin dubitatif quant
à la thèse selon laquelle le dé-
veloppement des technologies
de l’information instille des
ingrédients d’économie publi-
que et appelle une régulation
nouvelle. Selon lui, tel n’est
pas le cas pour de nombreux
secteurs économiques, tels
l’alimentaire, l’automobile, et
le bâtiment ; et, dans le do-
maine des services publics en
réseau, le sens du mouvement
serait plutôt d’introduire de la
concurrence là où il y avait
monopole.

Plusieurs compléments
sont joints au rapport
Isabelle Falque-Pierrotin fait
le point sur les enjeux juridi-
ques de l’Internet à la veille
du sommet de Genève. Elle
propose que l’Union euro-
péenne se présente au Som-
met comme le leader mondial
d’une co-régulation multi-ac-
teurs de la société de l’infor-
mation. Elle recommande
aussi que le Sommet soit l’oc-
casion de commencer une ré-
flexion sur les critères permet-
tant de déterminer le tribunal
compétent pour régler un li-
tige transnational né en ligne.

Didier Zmiro souligne les en-
jeux industriels considérables
de la société de l’information
et montre que, si l’Europe a
pris une avance dans la télé-
phonie mobile et a obtenu
quelques succès dans des do-
maines stratégiques comme

les semi-conducteurs, sa situa-
tion future dépendra de sa ca-
pacité à demeurer un pôle
technologique fort.

La Direction des relations
économiques extérieures fait
le point sur les principales
mesures incitatives à la diffu-
sion des TIC et l’accès à
Internet dans les principaux
pays de l’OCDE : des aides
directes très ciblées et limitées
dans le temps dans quelques
pays ou régions : en Corée, en
Italie et au Québec ; des me-
sures fiscales visant principa-
lement les salariés par l’inter-
médiaire des entreprises en
Europe, et les élèves au tra-
vers des écoles primaires et
secondaires aux États-Unis,
au Canada et dans quelques
pays d’Europe ; enfin des
mesures permettant la baisse
du prix des abonnements
Internet aux États-Unis et au
Royaume-Uni.

Karine Revcolevschi propose
la mise en œuvre d’actions de
formation et des mesures
complémentaires ciblées sur
certaines catégories de la po-
pulation, foyers modestes et/
ou ayant un enfant entrant en
6e, pour favoriser la diffusion
du micro-ordinateur et de
l’Internet chez les ménages
français.

Alors que la France s’apprête
à transposer la directive euro-
péenne du 22 mai 2001 rela-
tive aux droits d’auteurs et
droits voisins dans la société
de l’information (European
Union Copyright Directive)
Gilles Bordes et Alain
Crawford montrent, à partir de
l’analyse du marché du dis-
que, que la numérisation des
contenus ne semble pas me-
nacer à l’heure actuelle la ré-
munération des auteurs.

Dominique Foray décrit l’ar-
chitecture de l’économie fon-
dée sur le savoir dans les prin-
cipaux pays de l’OCDE.

Jean-Michel Salaün analyse
les trois angles sous lesquels
les documents se transforment
au travers du numérique : le
signe (ou la forme), le texte
(ou le contenu) et le médium
(ou la relation).

Raymond Heitzmann,
Fabrice Lenseigne et Patrice
Roussel soulignent la jeu-
nesse des statistiques sur les
TIC développées par les ins-
tituts statistiques nationaux
sous l’impulsion de l’OCDE
et de la Commission euro-
péenne.

Gilles Brégant met en évi-
dence les enjeux principaux
de l’administration électro-
nique.

Mireille Campana analyse
l’état de la réglementation en
matière de sécurité des ré-
seaux et les actions pour la
développer.

Mettant en avant le rôle émi-
nent que jouent les collectivi-
tés territoriales dans le lien
entre l’État et les citoyens,
Emmanuel Éveno et Daniel
Latouche soulignent la
grande capacité d’innovation
de ces acteurs locaux.

Pour Michel Villac, la e-santé
constitue un formidable levier
pour faire progresser le fonc-
tionnement du secteur de la
santé vers plus d’efficacité et
de qualité : après le succès du
programme SESAME-Vitale,
il est essentiel de dépasser le
stade des expérimentations
sur le dossier de santé déma-
térialisé.
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